
 

                                  Reglement de l`école Edu’canis 
 
 

1. L’école décline toutes responsabilités en cas d’accident. 
 
 

2. Chaque propriétaire est responsable des dégâts que son chien peut 
occasionné. 

 
 

3. Aucune maltraitance physique ou morale n'est admise sur le terrain. 
 
 

4. L’école se réserve le droit de ne pas remettre d’attestation en cas 
d’agressivité ou pour tout retard de payement. 

 
 

5. Les cours qui ne sont pas excusés seront facturés. 
 
 

6. Les enfants sont les bienvenues mais sous la responsabilité des parents. 
 
 

• Imprimé et signer. A remettre lors de votre premier cours. 
 

 
Nom et prénom:_________________________________________ 
 
 
Date et signature:________________________________________ 
 
 
 


